
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Création d'une serre équatoriale bioclimatique au zooparc de Beauval
SAS ZOO PARC DE BEAUVAL
  Mr DELORD Rodolphe Directeur Général
SAS
383
1-a) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation
Installation classée soumise à autorisation sous la rubrique 2140 sans seuil.
Le projet consiste à créer une serre tropicale en demi-sphère, à 24 pans, inscrits dans un diamètre de 105 m et de 36 m de hauteur symbolisant notre planète au niveau de l'équateur. A l'intérieure de cette serre on découvrira les animaux présents sur l'équateur de l'Amérique du Sud, de l'Afrique avec Madagascar et les Seychelles et enfin l'Asie dans leur environnement. Un bar panoramique central dominera l'ensemble. L’accès à tous ces éléments sera assuré par une rampe elliptique à 4% de pente.Un bâtiment en arc de cercle placé au Nord abritera un restaurant et sa cuisine, un accueil,  un bar et les toilettes au RC. Au niveau du premier étage nous aurons une salle de séminaire, une salle pédagogique et un office accompagné de débarras. Les locaux sociaux, les locaux  techniques et de service seront installés en sous-sol avec les accès des soigneurs indépendant de ceux des visiteurs. Les enclos de nuit, au niveau des visiteurs, seront visitables et contrôlés par les soigneurs disposant de couloirs sécurisés totalement indépendants des allées des visiteurs. Des filtrations adaptées, placées en sous-sol, assureront la qualité de l'eau de nombreux bassins d'un volume global de 3000 m3. Cette serre a la particularité d'être bioclimatique avec une gestion automatique très élaborée de l’hygrométrie et de la ventilation.Cependant nous avons besoin d'un minimum de chauffage grace à 2 chaudière gaz de 2000 kw pour la température des locaux  et la température de l'eau des bassins à 26° de moyenne.Une notice descriptive du projet est jointe en annexe .
578
432
00015
L'objectif principal du projet consiste à présenter par tous temps les plus beaux animaux emblématiques vivant sous l'équateur.Cette serre bioclimatique immergera les visiteurs dans les ambiances des zones équatoriales de la planète qui seront fidèlement représentées et notamment avec leurs cascades, leurs plans d'eau, leurs végétations particulières. Evidemment, les visiteurs seront particulièrement bien accueillis dans les bars, restaurants et boutiques. Il est à remarquer que nous avons voulu isoler les locaux d’accueil des visiteurs en dehors de la serre afin de respecter le repos des animaux. Les heures de visite journalière ordinaires seront de 9h du matin à 20h. Toutefois, exceptionnellement, la visite pourra être maintenue jusqu'à 23 h. Du coté restaurant et salles diverses installées dans le bâtiment indépendant, en arc, nous pourrons atteindre 2 h du matin mais le bruit des activités ne sera pas supporté par les animaux ayant pris des dispositions particulières de conception. 
Le chantier sera encadré par des palissades. Une aire de chantier provisoire sera installée (Algeco, zone étanchée pour entreposer le matériel, les engins et les différentes bennes pour les déchets de chantier) sur le secteur nord du projet et notamment les zones des futurs parkings. Un mur de 4 m de hauteur en ballots de pailles entretiendra la discrétion du chantier faisant face aux visiteurs. Les fondations principales circulaires, la structure centrale en BA ainsi que le sous-sol du bâtiment en arc dureront 6 mois avant qu'intervienne le charpentier métallique dont le délai d'intervention  prévu est de 4,5 mois. Pour ce faire, une énorme grue de 600 tonnes, à pied perdu, sera installée au centre du dôme. Des appareils secondaires de levage assureront les petits travaux d'assemblage. Enfin, les travaux de pose des vitrages isolants s'étaleront sur 4 mois. A la suite démarreront sérieusement les travaux intérieurs d'aménagement des voiries, des bassins, de la filtration...etc. Normalement, d’après nos calculs, il ne devrait pas avoir de matériaux excédentaires sur le site en fin de chantier courant 2019.Les travaux se feront de jour et dans le respect des normes de sécurité pour le personnel de chantier.
Le projet consiste à créer une serre tropicale bioclimatique en demi-sphère, à 24 pans réalisés par 48 fermes, inscrits dans un diamètre de 105 m et de 36 m de hauteur symbolisant notre planète au niveau de l'équateur. La couverture sera réalisée par du vitrage renforcé et  isolant avec des facteurs solaires variant de 28% à 74% suivant l'orientation de manière à réduire l'impact thermique. Cette coupole comporte 120 châssis d'aération et de désenfumage pilotés par une centrale climatique. A l'intérieure de cette serre on découvrira les animaux présents sur l'équateur de l'Amérique du Sud, de l'Afrique avec Madagascar et les Seychelles et enfin l'Asie dans leur environnement. Ces zones équatoriales de la planète seront fidèlement représentées et notamment avec leurs cascades, leurs plans d'eau, leurs végétations luxuriantes particulières. Des volières de plus de 20 m de hauteurs en filet inox teinté, accrochés à des câbles pendus à la charpente principale, mettront en valeur des animaux dans leurs site exceptionnels. Un bar panoramique de 380 m2, central, dominera l'ensemble. L’accès à tous ces éléments sera assuré par une rampe elliptique à 4% de pente maximum doublée par deux escaliers et deux ascenseurs au centre de l'édifice. Un bâtiment en arc de cercle, placé au Nord, abritera un restaurant et sa cuisine, un accueil,  un bar et les toilettes au RC. Au niveau du premier étage nous aurons une salle de séminaire, une salle pédagogique et un office accompagné de débarras. Les locaux sociaux, les locaux  techniques et de service seront installés en sous-sol avec les accès des soigneurs indépendants de ceux des visiteurs. Les enclos de nuit seront contrôlés par les soigneurs disposant de couloirs sécurisés totalement indépendants des allées des visiteurs. Des filtrations adaptées, placées en sous-sol, assureront la qualité de l'eau de nombreux bassins d'un volume global de 3000 m3. Cette serre a la particularité d'être bioclimatique avec une gestion automatique très élaborée de l’hygrométrie et de la ventilation.Cependant nous avons besoin d'un minimum de chauffage grâce à 2 chaudière gaz de 2000 kw pour la température des locaux  et la température de l'eau des bassins à 26° de moyenne.Une notice descriptive du projet est jointe en annexe . 
Le projet sera soumis à la procédure de permis de construire.
Le Dôme de la serre à 24 pans est inscrit dans un cercle de 105 m de diamètre.La hauteur de la serre est de 36,50 m.La surface au sol de la serre est de 8060 m2.La surface au sol du bâtiment en Arc est de 1060 m2 La surface totale de plancher est de 13 855 m2
Route du Bout de Chien aux Belluets, 41110 commune de Saint-Aignan, Zooparc de Beauval
Communes traversées : Saint Aignan
01
20
53
Est
47
14
59
N
1
1
1
1
1
1
2
Pour information, un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) est en cours de réalisation sur la D675 qui longe le zooparc de Beauval.
1
1
1
PPRI du Cher (approuvé le 03 octobre 2000) sur la commune de Saint-Aignan.A noter qu'une servitude propre à une ligne électrique haute tension aérienne traverse le zooparc de Beauval. Cependant, cette ligne va être enterrée en 2017.
2
1
1
1
1
A 3,3 km : FR2400561 - VALLÉE DU CHER ET COTEAUX, FORÊT DE GROSBOIS (ZCS)FR2410015 - PRAIRIES DU FOUZON (ZPS) (présence de 5 rapaces comme le Milan noir, le Busard Saint-Martin, la Bondrée apivore...).
1
2
La première mise en eau des bassins va nécessiter un apport extérieur d'eau de 3500 m3 sur nos forages déclarés. A la suite la consommation journalière sera de 20 m3 d'eau par jour pour la brumisation et de 120 m3 par jour pour l'arrosage ( goutte à goutte, jets dissimulés dans les plantes, micro jets fixés à la charpente). La gestion de l'ensemble sera assuré par une centrale bio climatique extrêmement performante.Nous rappelons que l'eau de pluie est récupérée dans une cuve de 1000 m3 afin de subvenir à nos besoins pour l'arrosage.
D'aprés nos calculs les volumes des déblais et des remblais en terre s'annulent.
Evidemment le volume des ouvrages en béton de 6500 m3 sera approvisionné à partir du site de production distant de 30 à 40 km.L'acier viendra malheureusement d'Italie et le vitrage de Saint Gobain d'un site inconnu à ce jour.Le vitrage acrylique des bassin viendra d'Italie un des trois constructeur au Monde.Les rochers viendront du département de l'Indre tout proche (20 km).Les filets viendront de Chine.
1
1
1
2
A 3,3 km : FR2400561 - VALLÉE DU CHER ET COTEAUX, FORÊT DE GROSBOIS (ZCS)FR2410015 - PRAIRIES DU FOUZON (ZPS)Le projet peut potentiellement avoir un impact sur l'avifaune du site Natura 2000 (ZPS) en phase travaux et d'exploitation (dérangement sonore essentiellement, collision car voie de migration, zone de chasse).
2
Le projet est situé sur une prairie inclinée vers le "Traine feuilles" à proximité de la zone des Lions réalisée en 2016.  L'emprise du projet ne rentre pas en contact avec des habitats/flore patrimoniaux ou réglementés ni avec une continuité écologique.Le propriétaire du zooparc va prendre des mesures pour protéger les espèces pensionnaires du zoo. Hormis ces espèces, le projet n'impactera pas la faune terrestre existante de manière significative. 
2
1
Les parcelles sont incluses dans le périmètre du zooparc de Beauval.
1
Non, le zonage du PPRI du Cher est situé à plusieurs kilomètres du zooparc de Beauval.
1
1
1
1
Les travaux décrits engendreront des nuisances sonores temporaires. Des mesures de réduction seront mises en œuvre. En phase d'exploitation, le projet générera un léger impact sonore au niveau des groupes de climatisation (54dB) placés à 10 m du sol en toiture terrasse du bâtiment en Arc à l'opposé des animaux face à la zone agricole.
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Evidemment, l'éclairage de la serre sera visible l'hiver mais l'impact lumineux sera faible du fait que le niveau d'éclairage intérieur sera de 300 lux atténué par le double vitrage renforcé. Nous rappelons que les heures de visite s'étalent de 9 h du matin à 20 h du soir et exceptionnellement à 23 h.
2
1
1
Les rejets liquides des toilettes et des eaux de lavage non polluées seront expédiés au réseau EU du syndicat de la Ville de saint Aignan.Les rejets liquides de la filtration estimés à 5 m3 par jour seront broyés finement  puis mélangés à l'eau pour être réutilisés en amendement sur les espaces verts extérieurs.Nous vous rappelons que nous avons l'expérience avec la filtration des hippopotames de même capacité. Le traitement sera de1000 m3 par heure, soit 1/3 du volume des bassins.
2
Déchets courant d'équipement mécanique d'entretien des machineries (lubrifiant,...) de faible importance traités par les équipes d'entretien. Quelques déchets seront également liés aux travaux (emballages, béton,ferraille..), ils seront non dangereux, et pris en charge par les Entreprise du chantier.
2
1
Le projet est situé dans une vallée et sera peu visible depuis les environs. De plus, le zooparc possède déjà des aménagements de hautes tailles (volières par exemple) qui occupent l'espace paysager. Il n'y a pas de patrimoine architectural à proximité. Les plans font remarquer que le pylône Orange, maquillé en sapin, est à la même hauteur. NOTA: Les Architectes conseils ont émis un avis positif sur le projet.
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1
Après consultations des avis de l'Autorité Environnementale et de la Direction Départementale des Territoires de Loir et Cher (dossier loi sur l'eau), ainsi que ceux émis dans le département d'Indre et Loire (en limite sud-ouest de la commune de Saint-Aignan), il n'y a pas de projets qui puissent avoir une incidence cumulée sur l'environnement avec les incidences sur l'environnement du projet sur la commune de Saint-Aignan.
1
- Éviter l'accumulation de déchets en phase travaux : mise en place de bennes de récupération spécifiques et formation du personnel de chantier. S'il y a des excédents de déblais, ils seront évacuer vers une station de traitement agréée. Un Schéma d'Organisation et de Gestion des Déchets sera mis en place.- Éviter et réduire le risque lié à l'impact sur l'avifaune : les structures de la charpente et la grue, pendant le montage, seront équipés de moyens signalétiques. - Réduction du bruit : respect des normes pour réduire les nuisances sonores pendant la réalisation. Les horaires de travail seront mis en place pour ne pas déranger les riverains. Un plan de circulation sera également réalisé sur le chemin du "Bout de chien aux Belluets".- Réduction de l'impact visuel : situation de projet à flanc de coteau et construction harmonieuse avec l'environnement. Les terrains seront remis en état post-travaux par des opérations de terrassement. L'installation de chantier sera caché à la vue des usagers du parc par des palissades.- Prévention d'une pollution aux hydrocarbures : les aires des engins de chantiers et le lieu de stockage de matériel seront situés sur une zone étanche avec un système de récupération des fluides. Les engins seront rechargés en carburant sur cette zone.
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